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I.e Conseil de sée,uri.té,

Ayant été saisi et aysLt pria acte avec cuiisfac!ion du rapport de

M. Gunnar V. Jarring, représentant de la Suède, .sur la mission dont le Conseil de

sécurité l'avait chargé par sa ré~olution du 21 février 1957,

Renerciant M. Jarring du soin et de la compétence avec lesquels il a rempli

E:a miss:"on J

~renant no~avec satisfaction du dé3ir sincère exprimé par les deux p~rties

de coopér'er avec 1e3 Natio11s Unies pour l"echercb~r une Bolutian pacifique J

Notant en outre que les Gouvernements de lllnde et du P81~ülta.n reconnaiS8ent

et acceptent les engagements qu 1 ils ont pris dans les résolutions de la CommisGion

des llations Unies pour l tInde et le Pakistan, en date du 13 aoÛt 194e et du

5 juillet 1911-9, selon lesquelles le statut futur de llEtat de Jammu et Cachemire

devsi t être déterminé confOl:m~ment à la volonté de la. population ,_ par le moyen

démocratique d lun plébiscite libre ct impartial, et que M. Jarring a estimé

O:?POl'tUl1 de recherche::- ce qui fai:::.eit obstacle à la mise en oe'lvre intégl'ale de

ces résolutions,

Inquiet de conatater, d10prèa le rapEort de M. Jarring qu'aucun progrès nTa

éJé réalisé vers le règlement du différend,

Considérar:t. 1 1 importance Çlu' il attache à la démilitarisatton de llEtat de

Jammu et Cacl1Grrire dans lo.C1uelle j.l \loit l'une des mesure:=. prOlJ1':eG à faciliter un

règlement,

Rappelant ses résolutions antérieures a.insi q.ue les résolutions de la

Commission des Nations Unies pour llInde et le Pakistan relatives à la question

Ir_de-Pal~iBtanJ

57-31793
/ ...



8/3911
Fl:'an'~a.is

Page 2

1. Invite le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement du Pakistan d

stabstenir de faire toute déclaration et de commettre, d'inciter à commettre ou

de laisser commettre tout acte qui pourrait aggraver la situation, et à faire

appel à leurs populations respectives ~our qu 1elles aident à créer et à

maintenir un climat propice à de nouvelles négociations;

2. Prie le représentant des Nations Unies pour llInde et le Pakistan de

recommander aux parties toutes nouvelles mesures qu'il juge souha1tablea dans le

cadre de la première partie de lu résolution de la Commission des Nations Unies

pour l'Inde et le Pakistan, en date du 13 eoOt 1948, compte tenu de ses troisième

et cinquième rapports et du rapport de M. Jarring J et d'entamer den né~ociation8

avec les GOuvernements de l rlnde et du Paldstan afin de mettre en oeuvre la.

deuxième partie de la résolution de la Commission des NatiouB Unies pour l'Inde

et le Pakistan, en date du 13 août 1948, et notamment de conclure un accord sur

la réduction des forces d.éployées de part et d lautre de la. liane de suopem:1on

dlarmes à un chiffre qui sera fixé conform~nent aux résolutions pertinentes du

conseil de sécurité et compte tenu du cinquième rapport du représentant des

Nations Unies pOur l'Indè et le Pakistan;

3. Fait appel aux Gouvernements de llInde et du Pakistan pOUr quril~

coopèrent avec le représentant des Nations Unies en vue de conclure ~ans retard

un accord sur les moda.lités de la démilitarisation ~ui devrait être effectiVe

dana les trois mois qui suivront la conclusion dudit accord;

4. Autorise le représentant des NationË Unies à ce rendre, à ces fins
J

ùans

la péninsule indienne;

5. Charge le représentant deo Nations Unies de présentel' aussit6t que

~o3sible au Conseil de sécurité un rapport sur son activité.




